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Personne publique sollicitée 
Date de 
réponse 

Sens de l’avis Page 

Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet – 
Dérogation à l’urbanisme 

19/05/2025 Favorable 3 

Commission Départementale de la Préservation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) – Dérogation à 
l’urbanisme 

10/06/2025 Favorable 7 

Préfecture du Tarn – Dérogation à l’urbanisme 

11/07/2025 Favorable pour l’ensemble des 
secteurs 
Favorable avec recommandation 
pour les STECAL de Montels, des 
Communaux et des Peyrières 

11 

Commission Départementale de la Préservation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 

10/06/2025 Favorable assortie de 
recommandations et de 
remarques 

7 

Direction départementale des territoires 02/09/2025  15 

Mission Régionale de l’Autorité environnementale (MRAe) 
25/08/2025 Absence d’observation dans le 

délai 
53 

Chambre du commerce et de l’industrie du Tarn (CCI) 28/07/2025 Favorable  54 

Chambre des métiers et de l’artisanat du Tarn (CMA) 14/08/2025 Favorable avec préconisation 56 

Coufouleux 10/07/2025 Favorable 58 

Commune de Parisot 11/09/2025 Favorable 59 

Commune de Saint-Gauzens 11/09/2025 Sans observation 61 

SCoT du Vaurais 25/09/2025 Favorable 62 

Institut National de l’Origine et de la qualité (INAO) 
15/10/2025 Favorable 64 

Conseil régional Occitanie    

Conseil départemental du Tarn    

Chambre d’agriculture du Tarn 
   

Conseil d’Architecture, d’urbanisme et d’Environnement 
(CAUE) 

   

Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine 
(UDAP) 

   

Société Nationale des Chemins de Fer Français (SNCF)    

Commune de Loupiac    

Commune de Saint-Lieux-les-Lavaur    

Commune de Ambres    

Commune de Saint-Jean-de-Rives    

Syndicat Bassin versant de l'Agout    

Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF) 

   

 







o site 11 : zone AS lieu-dit« Les communaux », STECAL pour délimiter et permettre
le développement du stand de tir et des ateliers municipaux d'une superficie de
1,3 ha,

o site 12 : zone A4 lieu-dit« La Garenne », STECAL pour la pérennisation d'un site
évènementiel déjà existant d'une superficie de 6 000 m2

, 

o site 13 : zone A4 lieu-dit « Les Martels », STECAL pour permettre le
développement des constructions déjà existantes à usage touristique du jardin
des Martels d'une superficie de 6 600 m2

, 

o site 14 : zone A4 lieu-dit « Les Martels », STE CAL pour permettre le
développement des constructions déjà existantes à usage touristique du jardin
des Martels d'une superficie de 3 400 m2

, 

o site 15 : zone A3 lieu-dit « Foun dal Conte », STECAL pour permettre le
développement d'une activité artisanale déjà existante, d'une superficie de 450
m

2
, 

o site 16: zone A6 lieu-dit« Les Peyrieres », STECAL pour permettre la réalisation
d'un projet agricole et touristique autour du maraichage, d'une superficie de 4 800
m

2
, 

o site 17 : zone A3 lieu-dit « Rivatel », STECAL pour permettre le développement
d'une activité artisanale déjà existante d'une superficie de 1 138 m2

, 

- d'autoriser le Président à donner toute suite nécessaire à l'exécution de la présente
décision. 

Acte rendu exécutoire 
- après transmission en Préfecture 

Le 

2 7 MAI 2025 
- publication - mise en ligne 

Le 

2 7 MAI 2025 
Et/ou notification 

Le 

Pour extrait conforme, 
Fait les jour. mois, an, susdits. 

LJ 
J Le Secrétaire de séance 

Paul BOULVRAIS 

llac-Graulhet 
LOMÉRATION 

vignoble et bastides 

Le Président, 

Paul SALV1\DOR 

Conformément aux ar1icles R421-1 et suivants du Code de justice administrative. la présente décision pourra faire l'objet d'un recours 

gracieux auprès de l'autorité territoriale dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. La décision peut 

faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification Le tribunal 
administratif peut être saisi grâce à l'application informatique Télérecours. accessible par le lien_- httpllwwwtelerecours.fr 



Direction
départementale

des territoires

Service économie agricole et forestière
Albi, le 10 juin 2025

Avis de la Commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers
(CDPENAF) 

Vu le code de l’urbanisme notamment l'article L151-12 du code de l’urbanisme pour les projets de plan
local d'urbanisme et la dérogation à l’article L142-5 en l’absence de SCOT applicable ;

Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L 112-1-1 et D 112-1-11 ;
Vu le  décret  n°  2015-644  du  09  juin  2015  relatif  aux  commissions  départementales  et

interdépartementales de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers ;
Vu l’arrêté préfectoral du 17 novembre 2015, portant nomination des membres de la CDPENAF du Tarn,

modifié le 28 juin 2023 ;
Vu le décret du Président de la République du 01 octobre 2024 portant nomination de Monsieur Laurent

BUCHAILLAT, en qualité de préfet du Tarn ;
Vu l’arrêté préfectoral du préfet du Tarn du 21 octobre 2024 portant délégation de signature à Monsieur

Maxime CUENOT, directeur départemental des territoires, ainsi que l'arrêté de subdélégation du 10
avril 2025 à son adjoint monsieur François LECCIA, et aux chefs de service ;

Vu la demande de consultation, présentée le 14 avril 2025 relative au projet d’élaboration du plan local
d'urbanisme de Giroussens ;

Vu les votes recueillis lors de la commission qui s’est réunie le 21 mai 2025.

Avis portant sur la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers sur le PLU de Giroussens

Considérant que l’emprise du projet pour l’urbanisation destinée à de l’habitat entraîne une consommation
modérée et  raisonnée de l’espace agricole,  en cohérence avec des  projections  d’accueil  de population
réalistes  au regard des  tendances  observées  au cours  de la  dernière  décennie,  tenant  ainsi  compte de
l’attractivité du village tout en préservant ses atouts patrimoniaux ;

Considérant que la commune s’est attachée à raisonner sa consommation foncière en limitant les espaces
en extension uniquement sur le bourg, sur la base d’une étude de densification réalisée à l’échelle des parties
urbanisées ainsi que des disponibilités foncières communales ;

Considérant que le projet s’appuie pour moitié sur la densification par la construction de logements au sein
des enveloppes urbaines constituées,  et  pour moitié sur  l’ouverture d’une nouvelle zone à urbaniser  en
extension de la zone urbaine, mais faisant le lien avec le hameau récent en bas du village, et dont la densité
(18 logements / ha) est cohérente pour un secteur en proximité d’un village montrant une densité resserrée ;

Considérant  que  le  projet  de  PLU  a  significativement  réduit  l’espace  constructible  issu  de  la  carte
communale en recentrant l’urbanisation sur le bourg, et en reclassant les écarts et les petits hameaux en
zone  agricole,  limitant  ainsi  la  consommation  d’espace  de  près  de  50%  par  rapport  à  la  décennie
précédente, ce qui correspond aux objectifs issus de la loi Climat et Résilience ;

Considérant que le diagnostic agricole est ancien (2012) et peu documenté (non annexé), ce qui ne permet
pas d’évaluer l'approche et la méthodologie suivies ;
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Considérant toutefois  que certains éléments significatifs  ont été mis  à jour et  que la  synthèse du
diagnostic permet d’analyser la structuration de l’économie agricole et forestière sur le territoire, et
pose clairement les atouts et contraintes : représentation des espaces cultivés et déclarés à la PAC,
localisation des sièges, des bâtiments d’exploitation et de leur fonction, enjeux associés à la présence
de périmètres de réciprocité autour des sièges d’exploitation pris en compte pour la délimitation des
secteurs urbanisés, économie agricole comme acteur économique du territoire ;

Considérant que le projet (PADD) et la justification des choix en matière de préservation des espaces
agricoles sont cohérents dans leurs objectifs (soutenir l’agriculture, respecter l’usage et la réciprocité
des activités, lutter contre le mitage de l’espace agricole) et sont pertinents dans ce territoire agricole
où l’activité est orientée vers les grandes cultures et la viticulture ;

Considérant  toutefois  que  les  mesures  proposées  ne  tiennent  pas  suffisamment  compte  des
périmètres de réciprocité ou des distances de non traitement dans l’aménagement d’espaces tampons,
notamment pour les espaces en densification ;

Considérant que le projet décline la volonté de préservation des éléments naturels par l’identification
graphique en zone naturelle de la Trame Verte et Bleue (TVB) en repérant les cours d’eau et leurs
ripisylves, les boisements épars identifiés sur le territoire ainsi que la forêt communale de Giroussens
ainsi  que  les  réservoirs  de  biodiversité  conformément  aux  données  du  SRCE,  et  définit  une  OAP
thématique environnementale qui définit des mesures afin de préserver les ressources naturelles ;

Considérant que le projet limite l’étalement de nouvelles constructions dans l’espace agri-naturel et
que la réduction des zones constructibles est notable, un unique secteur ouvert à l’urbanisation dédié
à de l’habitat étant raisonné (3,8 ha), préservant l’espace agricole productif et l’espace agri-naturel ;
Considérant  que  la  délimitation  de  cette  OAP  village  permet  une  densification  en  extension  de
l’enveloppe urbaine en limite du bourg, en interconnexion avec le secteur de développement récent,
contribuant à redonner une cohérence de l’urbanisation dans ses formes et dans son organisation ;

Considérant que pour ce secteur, l’OAP prévoit l’aménagement d’espaces tampons comportant des
haies bocagères, afin de préserver les espaces agricoles cultivés, les vues paysagères et intègre une voie
de desserte qui préserve le village ancien de la circulation ;

Considérant toutefois que le projet politique décrit une densité souhaitée de 12 logements à l’hectare
au sein de l’enveloppe urbaine délimitée, mais qui n’est pas retranscrite dans le projet de zonage ou
par une OAP densité au sein du règlement graphique, ce qui ne cadre pas suffisamment les objectifs de
densification pour les dents creuses présentes en pourtour du bourg centre, ses extensions récentes et
le hameau de Saint-Anatole ;

Considérant que les remarques formulées en séance concernant la petite extension d’urbanisation sur
le hameau de Saint-Anatole relevé comme une extension en rupture d’urbanisation et en étalement le
long de la voie impactant un espace cultivé en grande culture,  ont été levées par les explications
apportées en séance, l’extension permettant de conforter l’ancien village et son école ;

Aux termes des délibérations des membres de la commission départementale de la préservation des
espaces agricoles, naturels et forestiers du Tarn réunis en date du 21 mai 2025,  la CDPENAF, sous la
présidence de madame Annabelle RAVNI, secrétaire générale adjointe de la préfecture du Tarn, émet
un avis  favorable concernant l’élaboration du projet de plan local d’urbanisme de la commune de
Giroussens, son économie générale ainsi que la déclinaison de ses objectifs.

L’avis est assorti des recommandations suivantes : 
• le règlement graphique de la zone urbanisée doit prévoir a minima une OAP densité, afin de

cadrer  plus  fortement  les  objectifs  de  densification,  notamment  dans  les  espaces  libres
identifiés au sein de l’enveloppe urbaine ;

• cette OAP densité pourrait intégrer également des prescriptions afin de prévoir l’aménagement
d’espaces tampons comportant des haies bocagères, afin de préserver les espaces agricoles
cultivés et d’intégrer les distances de non traitement ;
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Avis portant sur la réalisation de Secteurs de taille et capacité d'accueil limitées (STECAL) du PLU

Considérant que le projet délimite neuf secteurs de type STECAL sur près de 3,9 ha, dédiés à des
activités de tourisme et de loisir ;
Considérant que le caractère exceptionnel des secteurs délimités a été démontré et se justifie au
regard du caractère singulier des projets ;
Considérant  toutefois  que  le  secteur  A4  au  lieu-dit  « Montels »,  dédié  à  une  activité  d’accueil  et
d’hébergement  associé  au  château  de  Montels  identifie  un  large  secteur  naturel  et  boisé,  sans
règlement strict encadrant la possibilité d’implanter de nouvelles constructions et n’est pas intégré aux
constructions existantes ;

Considérant que la délimitation des secteurs A5 « Stand de tir » et du secteur A6 au lieu-dit « Les
Peyrières »  est  apparue  trop  grande,  au  regard  du  besoin  effectif  d’implantation  de  nouvelles
constructions ;

Aux termes des délibérations et des votes réalisés à main levée des membres de la CDPENAF du Tarn,
réunis en date du 21 mai 2025, sous la présidence de madame Annabelle RAVNI, secrétaire générale
adjointe de la préfecture du Tarn, la commission émet un avis favorable sur la demande de création des
neufs STECAL conformément aux dispositions prévues par l'article L151-13 du Code de l'urbanisme,
assorti des recommandations suivantes :

• La  délimitation  du  secteur  A4  au  lieu-dit  « Montels »  doit  être  redéfinie  en  intégrant  les
constructions existantes et en définissant plus clairement les espaces dédiés à l’implantation et les
caractéristiques des futurs logements de loisir ;

• Les  secteurs  A5  « Stand  de  tir »  et  A6  au  lieu-dit  « Les  Peyrières »  doivent  être  limités  aux
constructions  existantes  et  aux  secteurs  de  développement  de  nouvelles  constructions,  ou
l’emprise aux sols des nouvelles constructions autorisées doit être définie au sein d’une OAP et du
règlement écrit.

Avis portant sur les prescriptions sur la constructibilité limitée en zone A du PLU (annexe et extension
du bâti existant) 

Considérant que le projet intègre les dispositions liées à la loi pour la croissance, l'activité et l'égalité
des chances économiques, et notamment les valeurs définissant l'emprise au sol des annexes et des
extensions  ainsi  que  la  distance  des  annexes  à  l'habitation  existante  et  encadre  les  possibilités
d’extension et de construction en zone agricole et naturelle, en tenant compte des problématiques de
réciprocité et de maintien du caractère rural de la commune.

Aux termes des délibérations et des votes réalisés à main levée des membres de la CDPENAF du Tarn,
réunis en date du 21 mai 2025 sous la présidence de madame Annabelle RAVNI, secrétaire générale
adjointe de la préfecture du Tarn, la commission émet un avis favorable concernant le règlement de la
zone A et N du projet d’élaboration du PLU de Giroussens, conformément aux dispositions de l'article
L151-12 du Code de l'urbanisme.

La CDPENAF émet la remarque suivante :
• l’emprise  au sol  maximale  des  constructions,  constituées  de l’habitation principale  y  compris

annexes  et  extension,  est  recommandée  à  250  m²,  ou  a  minima  en  cohérence  avec  celle
mentionnée pour les continuités écologiques ;
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Avis portant sur les demandes de dérogation à la règle d’urbanisation limitée 

Considérant les éléments présentés en commission concernant les 17 secteurs soumis à la dérogation à
l’urbanisation limitée en l’absence de SCOT, et expliquant les écarts au regard de la carte communale ;

Considérant que les secteurs en zone agricole concernent l’identification des STECAL, dont l’avis est
exposé ci-avant au titre du l'article L151-13 du Code de l'urbanisme ;

Considérant que le secteur en zone à urbaniser concerne l’OAP village et que le projet a démontré que
le  développement  de  ce  secteur  en  extension  intègre  les  dispositions  limitant  la  consommation
d’espace et préservant les espaces agricoles cultivés ;

Considérant que les 7 secteurs en zone urbanisée correspondent à des secteurs déjà construits qui
comportent  des  projets  de  densification,  qui  n’ont  pas  fait  l’objet  de  remarques  et  qui  ont  été
clairement justifiés.

Aux termes des délibérations et des votes réalisés à main levée des membres de la CDPENAF du Tarn,
réunis en date du 21 mai 2025 sous la présidence de madame Annabelle RAVNI, secrétaire générale
adjointe de la préfecture du Tarn, la commission émet un avis  favorable au titre de la dérogation à
l’article L142-5 du projet d’élaboration du PLU de Giroussens en l’absence de SCOT applicable.

Pour le préfet et par délégation,

Le directeur adjoint de la direction 
départementale des territoires

François LECCIA
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 1  Introduction  

 1.1  Rédacteurs du présent avis  
Le présent avis a été rédigé par le service connaissance des territoires et urbanisme (SCTU) de la
direction départementale des territoires (DDT) du Tarn. Il est complété dans sa dernière partie par
les avis des autres services de l’État.

 1.2  Appréciation générale du projet de PLU  
L’élaboration du plan local d’urbanisme de Giroussens a été prescrite le 10 juin 2011.
À l’issue d’un travail important et de qualité mené sur un temps long par les élus et en collaboration
avec les services de l’État, le projet de PLU a été arrêté le 16 juin 2025.

Le projet de PLU fixe un objectif de population de 1680 habitants à l’horizon 2034. Cet objectif, qui
peut être qualifié de raisonnable, correspond à un taux de croissance démographique annuel de
+0,8 %, équivalent à celui observé dans les années passées entre 2012 et 2022.

Le projet  d’urbanisme porté par  les  élus  de  Giroussens  est  pertinent.  Il  consiste  à  développer
uniquement l’urbanisation dans le centre bourg afin de créer un seul et même tissu bâti en liant les
extensions urbaines est et ouest déjà existantes. Pour y arriver une seule zone à urbaniser (AU) est
créée dans le cœur du village. Il convient aussi de relever qu’un seul hameau est classé en zone
constructible, celui de Saint-Anatole, avec une possibilité d’extension très limitée.

La loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement
de la résilience face à ses effets, dite loi CLIRE, fixe comme objectif une réduction de la moitié de la
consommation des ENAF par rapport aux 10 dernières années précédant la promulgation de la loi.
En définissant un besoin foncier de près de 4,3 hectares, le projet de PLU de Giroussens répond
parfaitement à cet objectif.

Au regard de ces éléments, il convient de noter la qualité du nouveau plan local d’urbanisme de la
commune de Giroussens.

Cependant  afin  de  clarifier  et  de  sécuriser  le  document  d’urbanisme,  ce  dernier  peut  être
amélioré :

• en renforçant,  dans le rapport de présentation,  les justifications des choix retenus pour
l’établir,

• en s’assurant de sa prise en compte ou compatibilité avec les documents de rang supérieur.

Enfin  dans  le  présent  avis,  l’État  émet  des  remarques  qui  sont  graduées  selon  les  3  niveaux
croissants suivants :

• l’observation formulée à titre de proposition ou de remarque,
• la recommandation formulée pour améliorer le plan,
• la  réserve qui  devra être  impérativement levée à  l’issue  de l’enquête  publique et  avant

l’approbation du PLU.
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 2  Analyse du projet au regard des objectifs à atteindre  
en  matière  d'urbanisme  (article  L  101-2  du  code  de
l'urbanisme)

 2.1  Objectif démographique  
Entre 2012 et 2022, la population de Giroussens est passée de 1422 à 1543 habitants (source Insee),
soit une progression démographique de + 0,8 % par an.

Le projet de PLU fixe quant à lui un taux de croissance démographique annuel de + 0,8 % et prévoit
d’atteindre  une  population  de  1680  habitants  en  2034  (cf.  Projet  d’aménagement  et  de
développement durables (PADD), pièce 2, page 4), correspondant à un gain de 130 habitants en
prenant comme point de départ 1550 habitants en 2024.

Observation :
Il convient de remarquer que l’objectif démographique affiché dans le PLU apparaît raisonnable.

 2.2  Consommation d’espace  

2.2.1. Étude de densification
L’article L.151-4 du code de l’urbanisme prescrit que le rapport de présentation (RP) doit analyser la
capacité de densification et de mutation de l’ensemble des espaces bâtis.
Le RP affirme, en page 167, que le potentiel foncier constructible dans les dents creuses au sein des
zones urbaines est évalué à 4,3 hectares net (8,6 ha brut avec une rétention foncière de 50%) et
renvoie vers une analyse foncière jointe dans l’annexe 1 du rapport. Celle-ci ne fait que confirmer
les chiffres annoncés (cf. page 8 de l’annexe) sans jamais les démontrer.

L’analyse ne définit pas le nombre de logements qui peuvent être construits en densification. Ce
nombre  devrait  confirmer  l’objectif  de  65  logements  à  construire  dans  l’enveloppe  urbaine,
annoncés dans le PADD (page 13).

Enfin l’analyse n’explique pas comment a été déterminé le coefficient de rétention foncière.

Par  ailleurs,  l’analyse  ne  précise  pas  la  part  d’espaces  naturels,  agricoles  et  forestiers  (ENAF)
potentiellement présente dans les espaces bâtis, part à prendre en compte dans le bilan foncier du
projet de PLU.

Réserve     :  
L’analyse des capacités de mutation et de densification des espaces bâtis, demandée par l’article L151-
4 du code de l’urbanisme, doit  être complétée. Il  est attendu notamment qu’elle justifie dans les
espaces bâtis :

• le potentiel foncier constructible retenu,
• le coefficient de rétention foncière retenu,
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• la consommation éventuelle d’espaces naturels, agricoles et forestiers qui seraient présents à
l’intérieur de l’enveloppe urbaine,

• le nombre de logements pouvant y être construits.

2.2.2. Consommation d’espace du projet de PLU
En préambule, le RP indique, page 170, que « seuls 4,3 ha de zones constructibles sont proposés
dans le projet de PLU comme étant véritablement de l’extension de la zone urbaine, conformément
au projet d’aménagement et de développement durables ».

 2.2.2.1 Au regard de la consommation passée les 10 dernières années  

L’article L.151-4 du code de l’urbanisme prescrit que le rapport de présentation doit analyser la
consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des 10 dernières années avant
l’arrêt du projet de plan, soit sur la période 2015-2025 en l’occurrence.

L’examen du rapport de présentation démontre que l’analyse demandée par le code de l’urbanisme
n’a pas été réalisée.

Recommandation :
Il est demandé que le rapport de présentation soit complété de l’analyse demandée par le code de
l’urbanisme indiquant les espaces naturels, agricoles et forestiers consommés les 10 années précédant
l’arrêt du projet de PLU et justifiant de la modération de consommation d’espaces sur le temps du
PLU.

 2.2.2.2 Au regard des attentes de la loi CLIRE  

La loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement
de la résilience face à ses effets, dite loi CLIRE, fixe comme objectif une réduction de la moitié de la
consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers, au niveau national, par rapport aux 10
dernières années précédant la promulgation de la loi.

En matière d’évaluation de la consommation d’espace, il convient de rappeler que le législateur n’a
pas fixé de technique unique et laisse le choix des outils de mesure aux collectivités territoriales.
La commune de Giroussens a fait le choix d’utiliser la base de données  de l’occupation du sol à
grande échelle (OCSGE). En utilisant cette méthode, le rapport de présentation indique, page 36,
que 16,9 ha d’espaces naturels, agricoles et forestiers ont été consommés entre 2011 et 2021 sur le
territoire communal. Toutefois ce résultat est affirmé sans être démontré.

Si la base de données OCSGE est acceptable, le portail de l’artificialisation des sols reste la base de
données de référence en matière de consommation d’espace. Pour Giroussens, celui-ci affiche une
consommation d’espace, toutes vocations confondues, de 13,6 ha entre 2011 et 2021.
Entre les deux méthodes de calcul de consommation d’espace, il est observé un écart d’environ
20%. Le projet de PLU ne justifie à aucun moment cet écart. Cette justification doit être apportée
de façon à démontrer la sincérité de l’évaluation de la consommation foncière.

Pour déterminer son enveloppe foncière, le projet de PLU a défini une consommation d’espaces
correspondant  à  la  moitié  de  celle  observée  sur  la  période  2011-2021,  en  appliquant  ainsi
strictement l’objectif de la loi CLIRE, soit une consommation planifiée de 8,5 ha.

PLU de Giroussens – Avis de l’État 5/38



Il est rappelé que le schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des
territoires (SRADDET) Occitanie, adopté le 14 septembre 2022 et modifié le 11 juillet 2025, décline à
l’échelon  local  l’objectif  de la  loi  CLIRE.  Ainsi  il  impose sur  le  territoire  du futur  SCoT Gaillac-
Graulhet un objectif de réduction de la consommation d’espace de 55,3% par rapport à la décennie
2011-2021.
Toutefois le SCoT Gaillac-Graulhet, actuellement en cours d’élaboration et arrêté le 23 juin dernier,
n’a pas fixé d’enveloppe foncière pour la commune de Giroussens au regard de l’objectif défini par
le SRADDET.
En  l’absence  de  SCoT  approuvé,  le  PLU  doit  démontrer  la  prise  en  compte  des  objectifs  du
SRADDET conformément à l’article L131-6 du code de l’urbanisme (cf. paragraphe 3.2). En retenant
un objectif de réduction de la consommation d’espace de 50%, il convient de relever que le PLU
prend en compte l’objectif du SRADDET.

Le rapport de présentation précise qu’entre 2021 et 2024 la commune ayant consommé 4,2 ha, elle
peut alors prétendre à une consommation d’ENAF pour la période du PLU (2024 – 2034) de 4,3 ha.
Cet objectif est aussi repris dans le projet d’aménagement et de développement durables (cf. page
13 du PADD).

Il est important de noter que le zonage, véritable traduction réglementaire du projet de PLU, confirme
cet objectif au regard des zones ouvertes à l’urbanisation et consommatrices d’ENAF :

Consommation foncière du projet de PLU

Lieu Zone Superficie

Le village – Le Réclot 1AU 3,50 ha

Le village - Boulogne U2 0,35 ha

Hameau de Saint Anatole U3 0,22 ha

Le village – Route des jardins 2AUX 0,40 ha

Total 4,47 ha

Recommandation :
Il est demandé :

• que  la  consommation  d’espace  observée  sur  la  période  2011-2021  établie  à  16,9 ha  soit
justifiée,

• que le projet de PLU explique l’écart des consommations d’espace observées sur la période
2011-2021, déterminées pour l’une à l’aide de la base données OCS GE et pour l’autre par le
portail de l’artificialisation des sols.

 2.3  Habitat – Un objectif de production de logements à justifier  
Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) définit en page 13 les objectifs
suivants :

• pour maintenir la population à 1550 habitants,  la commune doit construire à minima 47
logements,

• les  logements  vacants  sont  peu  nombreux  (moins  de  5 %)  et  ils  ne  peuvent  pas  être
réhabilités du fait de leur localisation dans la zone de risque de mouvement de terrain,
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• pour atteindre 1680 habitants,  la commune doit permettre la création de 78 logements
supplémentaires soit un total de 125 logements (avec une taille moyenne des ménages de
2,3 personnes par foyer).

Le rapport de présentation ne justifie à aucun moment les objectifs de production de logements
affichés dans le PADD, dont certains interrogent :

• la construction de 47 logements pour répondre au point mort (à population constante, le
point mort correspond au nombre de logements à produire pour répondre au desserrement
des ménages),

• la construction de 78 logements pour accueillir 130 nouveaux habitants. En retenant une
taille moyenne des ménages de 2,3 (cf. PADD page 13), le besoin de création de logements
est de 57 et non 78.

Recommandation :
Il  est  demandé  que  le  rapport  de  présentation  justifie  précisément  le  besoin  en  logements.  La
détermination du point mort est particulièrement attendue (méthode utilisée et résultat).

 2.4  Densité  attendue  –  Des  modalités  de  mises  en  œuvre  à  
préciser

Le rapport de présentation prévoit, page 127, comme objectifs de densité : 12 logements à l’hectare
en zone U (urbaine) et 18 logements à l’hectare en zone AU (à urbaniser).
Le  projet  d’aménagement  et  de  développement  durables  corrobore,  page  13,  ces  objectifs  de
densité.

Le projet de PLU de Giroussens prévoit une seule zone AU à vocation d’habitat, la zone dite du
Réclot.  Cette  dernière  est  couverte  par  une  orientation  d’aménagement  et  de  programmation
(OAP) qui impose effectivement une densité de 18 logements à l’hectare.

Par  contre,  pour  les  zones  U  à  vocation  d’habitat,  il  est  nécessaire  de  souligner  qu’aucune
disposition n’est mise en œuvre pour atteindre la densité attendue de 12 logements à l’hectare. Il
est rappelé que 65 logements doivent être construits en zone U soit prés 52 % des constructions
planifiées dans le PADD.

Recommandation :
Il convient de préciser quelles modalités vont être mises en œuvre dans le projet de PLU pour imposer
une densité de 12 logements à l’hectare dans les espaces urbanisés.
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 3  Analyse  du  projet  au  regard  des  obligations  de  
compatibilité et de prise en compte des documents de
portée supérieure

Les  documents  d’urbanisme  obéissent  à  une  organisation  hiérarchique,  en  ce  sens  ils  doivent
intégrer les dispositions des documents dits de portée supérieure.

Conformément à l’article L131-6 du code de l’urbanisme, en l’absence de schéma de cohérence
territoriale  (SCoT)  couvrant  la  commune  de  Giroussens,  le  plan  local  d’urbanisme doit  faire  la
démonstration de sa compatibilité (ou prise en compte) avec les documents de portée supérieure
suivants :

• le schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires
(SRADDET)  Occitanie  approuvé  le  14  septembre  2022.  Il  a  fait  l’objet  d’une  première
modification qui a été approuvée le 11 juin 2025 par arrêté préfectoral,

• le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  Adour-Garonne
adopté le 10 mars 2022,

• le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Agout approuvé le 15 avril 2014,
• le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) Adour-Garonne approuvé le 10 mars 2022,
• le schéma régional des carrières (SRC) approuvé le 16 février 2024,

De plus, conformément aux articles L131-4 et L131-5 du code de l’urbanisme, le PLU doit aussi être
compatible avec :

• le programme local de l’habitat (PLH) de la communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet
adopté le 16 décembre 2019,

• le plan climat air  énergie territorial  (PCAET) de la communauté d’agglomération Gaillac-
Graulhet adopté le 24 octobre 2022.

 3.1  SCoT Gaillac-Graulhet  
Le rapport de présentation, page 19, présente le SCoT Pays du Vignoble Gaillacois, Bastides et Val
Dadou (PVGBVD).  Ce  schéma est  caduc  depuis  le  13  avril  2021.  Il  convient  de ne  plus  y  faire
référence.

Par contre, la communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet a prescrit l’élaboration d’un nouveau
SCoT, dénommé Gaillac-Graulhet, le 21 novembre 2022. Ce dernier a été arrêté par la collectivité le
23 juin 2025. Même si le schéma n’est pas approuvé à ce jour, le plan aurait pu faire l’examen de sa
compatibilité avec celui-ci.

Observation     :  
Il est demandé de supprimer toute référence au SCoT caduc et d’examiner la compatibilité du projet
de plan avec le nouveau SCoT arrêté.
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 3.2  SRADDET Occitanie  
Le PLU doit  être compatible avec les règles  générales du fascicule  du SRADDET et prendre en
compte les objectifs de ce dernier (art. L.131-1 et L.131-2 du code de l’urbanisme).

Le rapport de présentation, page 20, démontre la compatibilité du plan avec les 32 règles générales
du SRADDET. Par contre, la prise en compte des 27 objectifs thématiques du SRADDET par le plan
est insuffisamment démontrée.

De plus, il est rappelé que le SRADDET a évolué depuis son adoption le 14 septembre 2022. En effet
celui-ci a fait l’objet d’une procédure de modification adoptée le 11 juillet dernier.

Observation     :  
Il est demandé au regard du SRADDET modifié le 11 juillet :

• de s’assurer de la compatibilité du PLU avec les 32 règles générales du schéma,
• de renforcer la justification de la prise en compte des 27 objectifs thématiques du schéma par

le PLU.

 3.3  Schéma régional des carrières (SRC)  
Si  le  rapport  de  présentation,  pages  23  et  24,  évoque  le  schéma  régional  des  carrières,  la
compatibilité du PLU avec le SRC n’est pas démontrée.

Observation     :  
Il est demandé que le PLU démontre sa compatibilité avec le schéma régional des carrières.

 3.4  Plan  de  gestion  des  risques  inondation  (PGRI)  Adour-  
Garonne

Le PLU ne fait pas la démonstration de sa compatibilité avec les objectifs et les dispositions du PGRI
Adour-Garonne.

Observation     :  
Il est demandé que le PLU démontre sa compatibilité avec les objectifs et les dispositions du PGRI
Adour-Garonne.
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 4  Analyse des pièces constitutives du dossier  

 4.1  Rapport de présentation  

4.1.1. Éléments de paysage et de continuité écologique à préserver
Il est indiqué dans le rapport de présentation, pages 163 et 164, l’application de l’article L151-23 du
code de l’urbanisme afin de protéger des espaces, des arbres et des boisements linéaires pour des
motifs d’ordre paysager ou afin de restaurer les continuités écologiques.
Des espaces, des arbres et des boisements linéaires sont effectivement identifiés et protégés au
titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme dans le règlement graphique.

Toutefois  les  choix  qui  ont  permis  de  sélectionner  les  éléments  végétaux  retenus  ne  sont  pas
justifiés  dans  le  rapport  de  présentation.  Il  est  alors  difficile  de  comprendre  l’instauration  de
mesures de préservation sur certains éléments et pas sur d’autres.

De plus dans le règlement écrit, les éléments identifiés sont soumis seulement à la procédure de
déclaration préalable. Cette procédure est insuffisante pour assurer une véritable préservation.

Recommandation :
Il  est  demandé que  le  rapport  de  présentation  soit  renforcé  des  justifications  qui  ont  amené  à
protéger les éléments identifiés au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme.
Le règlement écrit pourrait être complété par des dispositions visant à renforcer la préservation de
ces éléments, par exemple une replantation compensatrice en cas de destruction.

4.1.2. Éléments du petit patrimoine à préserver
Le rapport de présentation recense, page 133, 39 éléments du patrimoine à préserver au titre de
l’article L151-19 du code de l’urbanisme.
Le plan de zonage identifie un quarantième élément dans le secteur dit de Boulogne. Ce dernier
semble correspondre au cimetière.

Recommandation :
Il  est  demandé que  le  rapport  de  présentation  soit  renforcé  des  justifications  qui  ont  amené  à
protéger cet élément au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme.

4.1.3. Bâtiments pouvant changer de destination 
Le rapport de présentation recense, en page 144, 17 bâtiments en zone agricole pouvant changer de
destination au titre de l’article L.151-11 du code de l’urbanisme. Ces bâtiments sont bien identifiés
sur le plan de zonage.
Toutefois les critères ayant présidé au choix des bâtiments identifiés ne sont pas exposés dans le
rapport de présentation, ce qui est contraire à l’obligation de justification des règles prévues dans le
règlement.

Il est aussi nécessaire de rappeler que l’identification dans le PLUI de bâtiments susceptibles de
faire  l’objet  d’un  changement  de  destination  ne  préjuge  pas  de  la  suite  qui  sera  réservée  aux
demandes d’urbanisme. En effet, suivant l’article L.151-11 du code de l’urbanisme, le changement de
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destination est soumis, en zone agricole, à l’avis conforme de la commission départementale de la
préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers (CDPENAF) et, en zone naturelle, à  l’avis
conforme de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) au
stade de la demande d’autorisation d’urbanisme.

Recommandation :
Il est demandé de préciser les critères de sélection qui ont permis de retenir les bâtiments pouvant
changer de destination.

4.1.4. Indicateurs de suivi du PLU
L’article  R151-3  du  code  de  l’urbanisme  prescrit  que  le  rapport  de  présentation  identifie  les
indicateurs nécessaires à l’analyse des résultats du plan.
Le  rapport  de  présentation  mentionne  uniquement,  en  page  190,  que « conformément  aux
dispositions  prévues  par  le  code  de  l’urbanisme,  quelques  indicateurs  ont  été  proposés  afin  de
permettre la future évaluation du PLU par la collectivité ».
Ces indicateurs  n’ont  pas  été  renseignés  dans  le  rapport  de présentation,  de  même que leurs
modalités d’utilisation.

Observation :
Il  conviendra de compléter  le  rapport  de présentation des indicateurs  demandés  par  le  code de
l’urbanisme permettant de préciser le bilan d’application du PLU.

 4.2  Orientation d’aménagement et de programmation (OAP)  
4.2.1. OAP du Réclot

Dans le projet de PLU, la zone 1AU du Réclot est couverte par une orientation d’aménagement et de
programmation (OAP) conformément aux dispositions du code de l’urbanisme.
Il convient toutefois de rappeler que ce même code prescrit, au travers de son article L151-6-1, que :
« Les  orientations  d'aménagement  et  de  programmation  définissent,  en  cohérence  avec  le  projet
d'aménagement  et  de  développement  durables,  un  échéancier  prévisionnel  d'ouverture  à
l'urbanisation des  zones  à  urbaniser  et  de  réalisation des  équipements  correspondant  à  chacune
d'elles, le cas échéant. ».
L’échéancier  prévisionnel  d’ouverture  à  l’urbanisation  de  la  zone  1AU  du  Réclot  n’a  pas  été
renseigné dans le projet de PLU.

Recommandation :
Il conviendra de compléter l’OAP du Réclot de l’échéancier prévisionnel d’ouverture à l’urbanisation
demandé par l’article L151-6 du code de l’urbanisme.

 4.3  Règlement graphique  
4.3.1. STECAL A4 au lieu-dit les Montels

Le PLU prévoit la création d’un secteur de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) A4 au
lieu-dit les Montels afin de développer un projet de construction des gîtes touristiques.
Le périmètre délimitant le STECAL n’intègre aucune construction existante.
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Il  est rappelé qu’au sens de la loi  pour l’accès au logement et à l’urbanisme rénové (ALUR),  un
STECAL ne peut être créé qu’afin d’autoriser  l’évolution d’une construction ou d’un groupe de
constructions déjà existants.

Recommandation :
Il est demandé que le STECAL A4 au lieu-dit les Montels soit rattaché à une construction existante
pour être autorisé et que son périmètre soit limité au strict besoin du projet.

4.3.2. STECAL A5 au lieu-dit les Communaux
Le PLU prévoit la création d’un secteur de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) A5 au
lieu-dit  les  Communaux  pour  permettre  le  développement  du  stand  de  tir  et  des  ateliers
communaux.
La surface du STECAL, 1,3 hectare, est très importante.

Recommandation :
Il est demandé que la surface du STECAL soit réduite et ramenée à la stricte nécessité du projet.

4.3.3. STECAL A6 au lieu-dit les Peyrières
Le PLU prévoit la création d’un secteur de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) A6 au
lieu-dit  les  Peyrières  pour  permettre  la réalisation d’un projet agricole  et  touristique autour  du
maraîchage.
La surface du STECAL, 4800 m², est très importante.

Recommandation :
Il est demandé que la surface du STECAL soit réduite et ramenée à la stricte nécessité du projet.

 4.4  Règlement écrit  
4.4.1. Zone UXm des Massiès

La commune de Giroussens est traversée par l’autoroute A68 au droit de la zone économique des
Massiès, classée dans le projet de PLU en zone UXm.

Conformément à l’article L111-6 du code de l’urbanisme,  les constructions ou installations sont
interdites dans une bande de cent mètres de part et d’autre de l’axe des autoroutes.
L’article  L111-8  du  même  code  précise  que  le  plan  local  d’urbanisme  peut  fixer  des  règles
d’implantation  différentes  de  celles  prévues  par  l’article  L111-6  lorsqu’il  comporte  une  étude
justifiant,  en fonction des spécificités locales,  que ces règles sont compatibles avec la prise en
compte  des  nuisances,  de  la  sécurité,  de  la  qualité  architecturale,  ainsi  que  de  la  qualité  de
l’urbanisme  et  des  paysages.  Cette  étude  est  communément  appelée  « Étude  loi  Barnier  –
Amendement Dupont ».

Dans le règlement écrit, pour le secteur UXm (cf. page 29 du règlement écrit), il est imposé un recul
minimal de 50 m pour toutes les constructions par rapport à l’axe de l’autoroute A68.

Le projet de PLU ne fournit aucune étude « loi Barnier – amendement Dupont » qui justifierait la
règle d’implantation proposée par le règlement écrit.
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Réserve      :  
Afin  d’éviter  toute  fragilité  juridique du PLU,  le  règlement  de la  zone UXm doit  être  corrigé.  En
l’absence d’étude  « loi Barnier – amendement Dupont », les constructions devront s’implanter dans la
zone UXm avec un recul de 100 mètres au minimum par rapport à l’axe de l’autoroute A68.

4.4.2. Article 17
L’article 17 du règlement écrit indique que la commune de Giroussens est soumise au PPRI du bassin
du Dadou.

Observation     :  
La  commune  de  Giroussens  a  été  retirée  du  périmètre  du  PPRI  du  bassin  du  Dadou  par  arrêté
préfectoral le 16 mars 2021. Il convient donc de corriger la rédaction de l’article 17.

 4.5  Annexes - Servitudes d’utilité publique (SUP)

4.5.1. Canalisation de transport de gaz
Une canalisation de transport de gaz traverse en partie le territoire de la commune de Giroussens.
Des servitudes d’utilité publique (SUP) ont été instituées dans les zones d’effets générées par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur cet ouvrage. Ces SUP sont reprises dans
l’arrêté préfectoral n°DREAL-OCC-2024-81104 du 24 mars 2025 (cf. partie 7 – l’arrêté est joint à l’avis
de l’UID Tarn-Aveyron).

Recommandation :
Le projet de PLU doit prendre en compte cette nouvelle servitude. La partie des annexes relatives aux
SUP (pièce 5.2) doit être actualisée.

4.5.2. Plans de prévention des risques (PPR)
Le plan des servitudes d’utilité publiques, pages 7 et 8, n’est pas le plan réglementaire des plans de
prévention des risques (PPR) concernant ce PLU.

Un  plan  de  prévention  de  risque  est  une  servitude  d'utilité  publique  approuvée  par  arrêté
préfectoral.  Il  est  constitué  d'un  règlement,  d'une  note  de  présentation  et  d’une  cartographie
réglementaire.

Le présent dossier ne comporte pas l'ensemble des pièces énumérées ci-dessus pour l’ensemble des
PPR concernés par ce PLU, comme suit :

Nom du PPR Date d’approbation Pièces constitutives

PPRI Agout aval Arrêté du 28/02/2022 Le dossier est complet

PPRGA Arrêté du 13/01/2009 Il manque la cartographie de l’aléa

PPR mouvement de terrain Arrêté du 27/07/2000 Il manque la cartographie de l’aléa

Observation     :  
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Il conviendra de rajouter les cartographies manquantes dans la partie des annexes relatives aux SUP
(pièce 5.2).

4.5.3. Ligne aérienne 225 kV n°1 Brens-Verfeil
Le territoire communal de Giroussens est traversé par la ligne électrique haute tension Brens-Verfeil.
Cet ouvrage électrique génère la servitude d’utilité publique I4.

Observation     :  
Il  conviendra de prendre en compte les  observations émises par le gestionnaire de la ligne haute
tension (RTE) portant sur le report de la servitude I4 dans le projet de PLU (cf. courrier joint dans la
partie 7 -  annexe n°1).
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 5  Des  corrections  et  des  précisions  à  apporter  au  
dossier

 5.1  Rapport de présentation
Pages  43  à  50  –  Chapitre  5.2  « Occupation  des  sols  (Registre  Parcellaire  Graphique  2017  et
Recensement Agreste 2010) »
Ce chapitre présente les espaces agricoles sur la commune de Giroussens.
Les  données  utilisées  sont  très  anciennes  :  registre  parcellaire  agricole  (RPG)  2017  alors  que  le
millésime 2023 est disponible, recensement Agreste 2010 alors que le millésime 2020 est disponible.
Il est aussi fait référence à un diagnostic agricole et foncier réalisé par la chambre d’agriculture en
juin 2012 qui n’est pas joint au présent projet de PLU.
Une timide mise à jour est effectuée mais certaines illustrations sont illisibles.
Il  conviendra d’actualiser ce chapitre en supprimant les données trop anciennes,  en joignant le
diagnostic agricole actualisé et en proposant des illustrations qui puissent être lues.

Page 54 :  le  rapport de présentation présente un tableau relatif  à  l’accidentologie routière.  Les
données vont de l’année 2006 à 2010.
Il conviendra d’actualiser ce tableau avec des données plus récentes.

Page 62 : « Début 2011,  le ramassage porte à porte des déchets ne se fera plus qu’une fois par
semaine. »
L’évènement est passé, il conviendra de corriger la rédaction de cette phrase.

Page 63 – 1.5.5 Présentation du SDAGE Adour Garonne
Le  rapport  de  présentation  mentionne  le  SDAGE  Adour-Garonne  2016-2021  approuvé  le  1er

décembre 2015 et même le SDAGE 2010-2015 approuvé le 16 novembre 2009.
Il est nécessaire de préciser que le SDAGE a été révisé et approuvé le 10 mars 2022 et couvre la
période 2022-2027.
Il conviendra de faire référence au SDAGE en vigueur et non aux anciens.

Pages 68 à 71 :
Les illustrations présentées sont illisibles et font référence à un document qui n’est plus en vigueur :
SDAGE Adour-Garonne PDM 2016-2021.
Il conviendra de compléter le rapport de présentation avec les illustrations récentes.

Page 76 : Premier paragraphe « La loi n°2009-967 du 3 août 2009 (…) de l’espace ou d’urbanisme ».
Ce paragraphe fait référence à des articles du code de l’urbanisme qui n’existe plus (L.110) ou qui
ont été renumérotés lors de la recodification du-dit code en 2016 (L121-1, L122-1 et L123-1).
Il conviendra d’actualiser ce paragraphe.

Page 78 : « Il s’agit de la ZNIEFF de type II Forêt de Giroussens (...) ».
La forêt de Giroussens est une ZNIEFF de type I et non de type II.
Il conviendra de corriger ce point.

Page 80 : Dans la colonne « Habitats potentiels au droit de la commune » du tableau présenté, il est
affiché à plusieurs reprises « Cette information sera complétée suite aux investigations de terrain ».
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Il conviendra de compléter enfin cette information.

Page 82 : « Le SRCE identifie au droit du Canal du Midi deux types de discontinuité (...) ».
Le Canal du Midi ne passe pas sur la commune de Giroussens.
Il conviendra de corriger cette erreur.

Pages 85 et 86 : Il fait de nouveau mention de la forêt de Giroussens comme une ZNIEFF de type II.
Se reporter à l’observation émise pour la page 78.

Pages 88 à 90 : Les illustrations fournies sont difficilement lisibles.
Il conviendra de proposer des illustrations qui puissent être lues.

Page 97 : La carte issue de l’étude foncière est illisible.
Il conviendra de rendre cette carte lisible.

Page 126 :  le paragraphe « Protéger la trame bleue...» ou le suivant « Protéger les personnes des
risques naturels » pourrait intégrer une observation quant au respect des prescriptions du titre IV
« Gestion des ouvrages en rivière » et V « Mesures de prévention, de protection et de sauvegarde »
du PPRI Agout aval ainsi que du titre III « Mesures de prévention, de protection et de sauvegarde »
du PPRGA, notamment quant au soutien de la gestion des eaux ou entretien des ripisylves.

Page 131 : Il conviendra de remplacer « du PPRN » par du PPR mouvement de terrain.

Page 187 :  le site Prim.net n’est plus d’actualité.  Il  conviendra de le remplacer par Géorisques :
https//www.georisques.gouv.fr

Page 189 :  il  conviendra de remplacer la phrase «  PPR mouvement de terrain,  risque faible mais
présent  sur  l’ensemble  de  la  commune »  par  « PPR  mouvement  de  terrain  sur  la  commune  de
Giroussens ».
Remplacer  également «  PPR  retrait  et  gonflement des  argiles,  touchant  les  zones places  de la
commune par un aléa faible et les secteurs où l’on retrouve les pentes les plus fortes par un aléa
fort. » par «  PPR retrait et gonflement des argiles ».

 5.2  Projet  d’aménagement  et  de  développement  durables
(PADD)

Page 3 : « Le contenu du PADD est défini par l’article L123-1-3 du code de l’urbanisme depuis le 1er

janvier 2016 (...) ». L’article est cité en exemple.
Le contenu du PADD a évolué depuis 2016 et est maintenant défini par l’article L151-5 du même
code.
Il conviendra de mettre à jour ce point.

Page 4 : « Giroussens (…) et s’inscrire durablement dans le contexte de la Communauté de Communes
et du Pays ».
Giroussens  appartient  à  la  communauté  d’agglomération  Gaillac-Graulhet  et  non  à  une
communauté de communes et de Pays.
Il conviendra de corriger ce point.
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Page 6 : « Giroussens bourg rural relais au sein du Pays (...) ».
Se reporter à la remarque précédente.
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 6  Format informatique du document d’urbanisme  
En application de l’ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021, à compter du 1er janvier 2023, le PLU
et la délibération l’approuvant doivent être publiés sur le géoportail national de l’urbanisme (GPU)
accessible sur internet à l’adresse suivante: https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/.

À l’issue de cette publication, le PLU devient exécutoire 1 mois après sa transmission au préfet du
fait l’absence de SCoT sur le territoire de la commune. Les autres formalités de publicité prévues
par le code de l’urbanisme n’ont pas été modifiées par cette réforme.

En cas de dysfonctionnement du GPU ou de difficultés techniques avérées, les obligations pour la
collectivité en charge de la procédure d’élaboration du PLU sont les suivantes  :

• informer le préfet des difficultés rencontrées,
• procéder à une publication sur le GPU dans un délai  de 6 mois à compter de la date à

laquelle le PLU et la délibération sont devenus exécutoires,
• rendre public le PLU et sa délibération dans les conditions prévues au III ou IV de l’article

L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales.

L’obligation de publication sur le GPU appelle les observations et précisions suivantes :
• seuls les communes et établissements publics compétents sont habilités à publier sur le GPU

les documents d’urbanisme en vigueur sur leur territoire,
• la version numérisée devra respecter le standard de dématérialisation du conseil national de

l’information géographique (CNIG),
• la publication d’un document d’urbanisme sur le GPU ne dispense pas des transmissions et

mesures de publicité visant à rendre le document exécutoire et opposable (art. R153-20 à
R153.22 du CU pour un PLUI).

• la publication sur le GPU ne se substitue pas à la nécessité de tenir à disposition du public
au siège de l’autorité compétente ou de la préfecture un dossier consultable qui constitue la
version faisant foi en cas de différence avec la version numérique.

Les pièces numériques du document d'urbanisme fournies en phase arrêtée (phase 4) ne répondent
pas aux obligations de l'ordonnance n° 2013-1184 du 19/12/2013 codifiée dans les articles L.133-1 à
L.133-5 du code de l'urbanisme.

Recommandation : Il  conviendra que les pièces numériques du document d'urbanisme fournies en
phase d’approbation répondent aux obligations de l'ordonnance n° 2013-1184 du 19/12/2013 codifiée
dans les articles L.133-1 à L.133-5 du code de l'urbanisme.
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 7  Avis des autres services de l’État  

 7.1  Tableau de synthèse des avis  

Service sollicité Date réponse service Avis service

‍ACADEMIE Pas de réponse

ARMEES 03/07/2025 Pas d’observation

ARS Pas de réponse

DDETSPP Pas de réponse

DGAC Pas de réponse

‍DDFIP ALBI 03/07/2025 Pas d’observation

‍‍DDFIP CASTRES Pas de réponse

‍DREAL
(DT/DMORN)

21/07/2025 Pas d’observation

‍DIRSO 23/07/2025 Observations (cf. courrier)

GENDARMERIE NATIONALE Pas de réponse

INOQ (ex INAO) Pas de réponse

RTE 19/08/2025 Observations (cf. courrier)

‍OFB Pas de réponse

SDIS 15/07/2025 Observations (cf. courrier)

UDAP Pas de réponse

UID Tarn-Aveyron
(DREAL)

04/08/2025 Observations (cf. courrier)

 7.2  Avis des services  

Se reporter à l’annexe n°1
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Annexe n°1  

Service des Armées – Réponse du 3 juillet 2025

Bonjour,
 
Par  correspondance ci-dessous,  dans le cadre de l’avis  des services de l’Etat,  vous interrogez le
ministère des armées sur  le projet de PLUi de la Communauté de communes du Cordais et du
Causse arrêté le 13/05/24.
 
L’instruction du dossier n’identifie ni emprise, ni servitude appartenant au ministère des Armées sur
les territoires de ces 25 communes.
 
Par conséquent, l’EMZD de Marseille ne souhaite pas rester associé à cette démarche.
 
Pour vos prochaines consultations de l’EMZD, merci d’utiliser l’adresse suivante :  emzd-marseille-
urbanisme.contact.fct@intradef.gouv.fr
 
 
Respectueusement, cordialement.
 

ASC Christophe GLORIAN
Chargé d'études urbanisme / développement durable
EMZD MRS / SCSOUT / J-INFRA / Section stationnement

Caserne Audéoud
BP 40026 – 13568 Marseille cedex 02
Tél : 04 91 01 52 99  / PNIA : 864 131 52 99
christophe.glorian@intradef.gouv.fr
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DDFIP ALBI  – Réponse du 3 juillet 2025
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DREAL (DT/DMORN)  – Réponse du 21 juillet 2025

Bonjour, 

La Direction Transports de la DREAL Occitanie n'a aucune observation à émettre concernant ce 
projet de PLU.
En effet, aucune opération de travaux routiers Etat n'est en cours ni n'est programmée dans ce 
secteur à court, moyen ou long terme.
Il n'y a pas non plus de sujet concernant la sécurité routière nous concernant.

Restant à votre disposition.

Bien cordialement,
Hervé GARRIDO
DMORNO/PFE
Direction Transports | Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Occitanie

Cité administrative 1, place Émile Blouin CS 10008 31952 Toulouse Cedex 9
Bureau : E0-061
Tel : 05 67 63 26 23 - Mobile : +33 761504500
www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Occitanie
PRÉFET
DE LA 
RÉGION
OCCITANIE
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DIRSO  – Réponse du 23 juillet 2025

Bonjour,

en date du 4 juillet, vous nous informez que la communauté d'agglomération Gaillac-Graulhet a
arrêté le projet de plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Giroussens par délibération en
date du 16 juin 2025.

Suite à l'examen du dossier, le territoire de la commune de Giroussens est traversé par l'A68 dont la
DIRSO est gestionnaire. La règlementation du PLU conserve un recul de 100m pour les zone A et N
par rapport à l'A68, mais sur le zone Uxm (zone commerciale des Massiès), le recul est ramené à
50m ce qui constitue une dérogation à l'article 52 de la Loi Barnier:

" En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites
dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des
déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de
l'axe des autres routes classées à grande circulation."

Cependant, il existe une possibilité de dérogation:L’article L.111-8 du CU précise que le document
d’urbanisme du territoire  peut  fixer  des  règles  d’implantation différentes  de celles  prévues par
l’article L.111-6 en réalisant une étude justifiant que ce recul est compatible avec la prise en compte
des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale ainsi que la qualité de l’urbanisme et des
paysages.

La DIRSO demande une étude de dérogation à la loi Barnier avant de se prononcer.

Cordialement

-- 

Xavier GAU
Technicien fonctionnel
Rosières | Direction Interdépartementale des Routes du Sud-Ouest

La Vayssonnié 941 chemin d'Albi 81400 ROSIERES
Tel : +33 563361540 - Mobile : +33 631191461
www.ecologie.gouv.fr

Direction Interdépartementale des Routes du Sud-Ouest
MINISTÈRES
TERRITOIRES
ÉCOLOGIE
LOGEMENT
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RTE  – Réponse du 19 août 2025
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SDIS  – Réponse du 15 juillet 2025

PLU de Giroussens – Avis de l’État 27/38



PLU de Giroussens – Avis de l’État 28/38



PLU de Giroussens – Avis de l’État 29/38



PLU de Giroussens – Avis de l’État 30/38



UID Tarn-Aveyron  – Réponse du 4 août 2025
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Inspection générale de l’environnement
et du développement durable

Toulouse, le 25 août 2025

Par courrier daté du 22 août 2025 reçu par la DREAL Occitanie, service d’appui à la mission
régionale d’autorité environnementale (MRAe), le 22 mai 2025, Gaillac-Graulhet Agglomération
a sollicité l’avis de la MRAe sur le projet Elaboration du PLU à GIROUSSENS (81) au titre des
articles  R 104-21  et  suivants  du  Code  d’urbanisme  relatifs  à  la  procédure  d’évaluation
environnementale d’un document d’urbanisme.

La MRAe n’a pas émis d’observation dans le délai qui lui était imparti, soit avant le 22 août 2025
(article R 104-25 du Code d’urbanisme).

Cette information est à porter à la connaissance du public lors de l’enquête publique. Elle
figure sur le site internet de la MRAe.

N°saisine : 2025-014829

N°MRAe : 2025AO90

Information sur l’absence d’observation dans le délai
sur Elaboration du PLU à GIROUSSENS (81)
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République française

TARN

Commune de Parisot
Séance du jeudi 11 septembre 2025

Membres en exercice :
15 

Présents : 11

Votants: 15

Pour: 15

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 02/09/2025
onze septembre deux mille vingt-cinq l'assemblée régulièrement convoquée,
s'est réunie sous la présidence de Sébastien CHARRUYER

Présents : Sébastien CHARRUYER, Didier VALAX, Magali PEZOUS,
Pascal NÉEL, Jésus ARCA, Laurent BOIZIOT, Leslie CARRASCO,
Isadora DANJAU, Fabrice LEMONNIER, Jean-Benoît LEPERS, Anne
MARROCANO

Représentés: Didier DEMBLANS représenté par Didier VALAX,
Michelle NOUVELLON représentée par Pascal NÉEL, Céline ASTRIE
représentée par Isadora DANJAU, Anne-Sophie DEVIENNE représentée
par Jean-Benoît LEPERS

Excusés:

Absents:

Secrétaire de séance: Didier VALAX

Objet: Avis sur l élaboration du Plan Local d 'Urbanisme de
Giroussens - DE_036_2025

Monsieur le Maire informe le Conseil que par délibération en date du 10 juin 2011, le Conseil
municipal de Giroussens a prescrit l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) sur son
territoire.
Suite au transfert de compétence en matière de planification urbaine, le Conseil communautaire
de la Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet a décidé, par délibération en date du 2
octobre 2017, de poursuivre l’élaboration du PLU de la commune de Giroussens.

Lors de sa séance du 16 juin 2025, le Conseil communautaire a tiré le bilan de la concertation
préalable et arrêté le projet de PLU de la commune de Giroussens. Ce projet fera l’objet d’une
enquête publique au cours du mois d’octobre, avant d’être soumis à l’approbation du Conseil
communautaire.
Si l’approbation d’un PLU entraîne de plein droit l’abrogation d’un PLU antérieur, ce principe ne
s’applique pas à une carte communale en vigueur. Lorsqu’un PLU est élaboré sur le territoire
d’une commune disposant d’une carte communale, il est nécessaire de prévoir explicitement
l’abrogation de cette dernière, à l’issue de l’enquête publique. En effet, deux documents
d’urbanisme ne peuvent coexister sur un même périmètre.

Le Code de l’urbanisme ne prévoit pas de procédure spécifique pour l’abrogation d’une carte
communale. Toutefois, conformément à une réponse ministérielle publiée au Journal Officiel le
13 mai 2014, et en cohérence avec les principes du Code de l’urbanisme, il convient de
s’inspirer de la procédure d’élaboration, dans le respect du parallélisme des formes et des
procédures. Ainsi, l’abrogation de la carte communale doit être prononcée par délibération du
Conseil communautaire, puis par arrêté préfectoral, après la tenue d’une enquête publique.

La Communauté d'Agglomération de Gaillac-Graulhet sollicite l'avis des communes membres.

Monsieur le Maire informe que le taux de croissance démographique retenu est de 0.81 %.



Après en avoir débattu, le Conseil Municipal ,à l’unanimité,

- DONNE un avis favorable à l'élaboration du PLU de Giroussens et l'abrogation de la carte
communale de Giroussens.

0
Certifié conforme
Ainsi fait et délibéré le jour, mois et an ci-dessus
Le Maire, Sébastien CHARRUYER      Le secrétaire de séance Didier VALAX

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié 
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